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DEMANDE ACCREDITATION PRESSE 

18, 19 et 20 septembre 2009 
 

 
 

 
 18 septembre   19 septembre   20 septembre  
 
Date :       Signature : 
 
Le titulaire d'une accréditation de presse accepte expressément et sans possibilité de révocation le fait que 
l'organisation Jura-Bison Festival 2009 et tout tiers désigné par l'organisation Jura-Bison Festival utilisent 
librement les photos, vidéos et prises de son de la manifestation, ou les cèdent à autrui, ceci indépendamment de 
l'heure et du lieu, pour tous les usages autorisés (y compris à des fins de marketing), quelle que soit la méthode 
technique employée, avec ou sans modification. 
Les photos et tout autre prise de vue (de même que les prises de son) du titulaire d'une accréditation Presse - 
indépendamment de la méthode technique utilisée - ne peuvent servir qu'à un usage professionnel. Elles ne 
peuvent donc être exploitées ou transmises à des fins commerciales. 
Le titulaire d’une accréditation presse à l’obligation de se rendre devant la scène par l’accès qui lui est réservé et 
de se conformer aux consignes qui seront imposées par les organisateurs du Jura-Bison Festival ou le manageur 
du groupe. 
Ce formulaire doit être impérativement rempli et remis à l’entrée principale de la manifestation pour bénéficier du 
« Pass » Presse. 
E-mail : michton@jura-Bison.com 
Plus d’information : www.jura-bison.com 


